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 Conseil G 
 

          

                         

 

ARRETE N° 2017 – 241 
 

portant approbation de cession d’autorisation du Service d'Éducation Spéciale et de Soins 
à Domicile (SESSAD) Village Saint-Michel situé 18 allée Joseph Récamier – 75015 Paris 

géré par l’association Hôpital Saint-Michel – Saint-Vincent                                                                     
au profit de l’association de Villepinte 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ; 
 
VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU le Code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France  en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de 
Santé (PRS) d’Ile de France 2013-2017 ; 

 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  en date du               

4 novembre 2016 établissant le PRIAC 2016-2020 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU       l’arrêté n° 2011-41 du 18 mars 2011 portant autorisation de création du SESSAD Village 

Saint Michel, d’une capacité de 25 places pour enfants et adolescents autistes âgés de 
3 à 18 ans à Paris 15ème géré par l’Association Hôpital Saint-Michel-Saint-Vincent sise 
33 rue Olivier de Serres 75015 PARIS ; 

  
VU l’arrêté n° 2016-446 en date du 7 décembre 2016 portant sur la modification de la 

capacité, de la tranche d’âge et des conditions de prise en charge des jeunes accueillis au 
sein du SESSAD « Village Saint Michel » ; 

 
VU le protocole d’accord en date du 1er mars 2017 sur les modalités de cession des 

autorisations détenues par l’Association « Hôpital Saint Michel – Saint-Vincent » au 
bénéfice de l’Association de Villepinte ; 

 
VU l’extrait du procès-verbal de l’assemblée générale du 29 mai 2017 de l’association 

Hôpital Saint-Michel – Saint-Vincent arrêtant le projet de traité d’apport partiel d’actif 
pour le transfert des activités du SESSAD de l’association Hôpital Saint-Michel – Saint-
Vincent au profit de l’association de Villepinte ; 
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VU l’extrait du procès-verbal du 28 juin 2017 de l’association de Villepinte approuvant le 
traité d’apport partiel d’actif du SESSAD par l’association Hôpital Saint Michel – Saint 
Vincent ; 

 
 
CONSIDERANT         que l’association de Villepinte présente les garanties morales, techniques                                                                                               

et financières nécessaires pour assurer la gestion de ce service dans le 
respect de la règlementation en vigueur ; 

 
CONSIDERANT que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement 

prévues par le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 
CONSIDERANT que cette modification s’effectue à coût constant et n’entraîne donc 

aucun surcoût ;  
 
 

ARRÊTE 
 
 
 

ARTICLE 1er : 
 

La cession de l’autorisation de gestion du SESSAD détenue par l’Association dénommée « Hôpital 
Saint-Michel – Saint-Vincent » sise 33 rue Olivier de Serres - 75015 Paris à l’Association                        
de Villepinte  sise 2 allée Joseph Récamier - 75015 Paris est approuvée. 

 
ARTICLE 2 : 
 
Le service est destiné à prendre en charge des enfants et adolescents autistes âgés de 0 à 12 ans 
pour une capacité de : 

- 15 places pour enfants de 0 à 4 ans, 
- Une équipe mobile adossée à l’unité de prise en charge précoce avec une file active de 

30 enfants âgés de 0 à 6 ans, 
- 15 places pour enfants âgés de 4 à 12 ans. 

 
ARTICLE 3 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 75 004 959 5 
 

Code catégorie : 182 
Code discipline : 319 
Code fonctionnement : 16 
Code clientèle : 437 
Mode de tarification : 34 
 

N° FINESS du gestionnaire : 75 072 053 4 
 

Code statut : 61 
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ARTICLE 4 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes. 
 
ARTICLE 5 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification 
 
ARTICLE 6 : 
 
Le Délégué Territorial de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, notifié au demandeur, publié au recueil des actes administratifs de la 
région Ile-de-France et du département de Paris. 
 

 
 

 Fait à paris, le 31 juillet 2017 
 
 

 Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France  
 

  
 
 Christophe DEVYS 
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 Conseil G 
 

          

                         

 

 
 

ARRETE N° 2017 – 242 
 
 

portant approbation de cession d’autorisation de l’Institut Médico-Educatif (IME)                    
Village Saint-Michel situé 11 allée Eugénie – 75015 Paris géré par l’association                    
« Hôpital Saint-Michel – Saint-Vincent » au profit de l’association de Villepinte 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 

 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ; 
 
VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU le Code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France  en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de 
Santé (PRS) d’Ile de France 2013-2017 ; 

 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  en date du                 

4 novembre 2016 établissant le PRIAC 2016-2020 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU     l’arrêté n° 2011-40 du 18 mars 2011 portant autorisation de création de l’IME « Village 

Saint Michel » d’une capacité de 25 places en semi-internat pour enfants et adolescents 
autistes âgés de 3 à 14 ans à Paris 15ème géré par l’Association « Hôpital Saint-Michel – 
Saint-Vincent » sise 33 rue Olivier de Serres 75015 PARIS ; 

 
VU l’arrêté n° 2016-445 du 7 décembre 2016 portant modification de la tranche d’âge des 

jeunes accueillis au sein de l’IME Village Saint-Michel destiné à prendre en charge, en 
semi-internat, des enfants et adolescents autistes âgés de 12 à 20 ans ; 

 
VU le protocole d’accord en date du 1er mars 2017 sur les modalités de cession des 

autorisations détenues par l’Association « Hôpital Saint Michel- Saint Vincent » au 
bénéfice de l’Association de Villepinte ; 
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VU l’extrait du procès-verbal de l’assemblée générale du 29 mai 2017 de l’association 
Hôpital Saint-Michel – Saint-Vincent arrêtant le projet de traité d’apport partiel d’actif 
pour le transfert des activités de l’IME de l’association Hôpital Saint-Michel – Saint-
Vincent au profit de l’association de Villepinte ; 

 
VU l’extrait du procès-verbal de l’assemblée générale du 28 juin 2017 de l’association de 

Villepinte approuvant le traité d’apport partiel d’actif, de l’IME par l’association Hôpital 
Saint-Michel - Saint-Vincent ; 

 
 

CONSIDERANT    que l’association de Villepinte présente les garanties morales, techniques                                                                                                          
et financières nécessaires pour assurer la gestion de cet établissement dans 
le respect de la règlementation en vigueur ; 

 
CONSIDERANT que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues 

par le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

CONSIDERANT que cette modification s’effectue à coût constant et n’entraîne donc aucun 
surcoût ;  

 
ARRÊTE 

 
 
 

ARTICLE 1er : 
 

La cession de l’autorisation de gestion de l’IME détenue par l’Association dénommée « Hôpital 
Saint-Michel – Saint-Vincent » sise 33 rue Olivier de Serres - 75015 Paris à l’Association de 
Villepinte sise 2 allée Joseph Récamier – 75015 Paris est approuvée. 

 
ARTICLE 2 : 
 
L’établissement est destiné à prendre en charge des enfants et adolescents autistes, âgés de 12 à 
20 ans,  pour une capacité de 25 places en semi-internat. 

 
ARTICLE 3 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 75 004 960 3 
 

Code catégorie : 183 
Code discipline : 901 
Code fonctionnement : 13 
Code clientèle : 437 
Mode de tarification : 05 
 

N° FINESS du gestionnaire : 75 072 053 4 
 

Code statut : 61 
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ARTICLE 4 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes. 
 
ARTICLE 5 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   

 
ARTICLE 6 : 
 
Le Délégué Territorial de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, notifié au demandeur, publié au recueil des actes administratifs de la 
région Ile-de-France et du département de Paris. 
 

 
 Fait à paris, le 31 juillet 2017 
 

 
 Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France  
 

  
 
 Christophe DEVYS 
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ARRETE n° 2017 - 214 
 

Portant autorisation complémentaire du CAARUD « Kaléidoscope » de participer à 
l'activité de dépistage par utilisation de tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de 
l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection par le 

virus de l'hépatite C (VHC) 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 

VU  le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1 et L. 
313-1-1 ; 

 
VU  le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3411-8, L. 6211-3, L. 6211-3-1 et 

D. 3411-1 ; 
 
VU  la loi n°2009-1436 du 24 novembre 2009 pénitentiaire ; 
 
VU  le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de 

santé ;  
 
VU  le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur Général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU  l'arrêté du 28 mai 2010 fixant les conditions de réalisation du diagnostic biologique de 

l'infection à virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et les conditions de 
réalisation du test rapide d'orientation diagnostique dans les situations d'urgence ; 

 
VU l'arrêté du 1er août 2016 déterminant la liste des tests, recueils et traitements de signaux 

biologiques qui ne constituent pas un examen de biologie médicale, les catégories de 
personnes pouvant les réaliser et les conditions de réalisation de certains de ces tests, 
recueils et traitements de signaux biologiques; 

 
VU  l'arrêté du 1er août 2016 fixant les conditions de réalisation des tests rapides d'orientation 

diagnostique de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de 
l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) en milieu médico-social ou associatif ; 

 
VU  l’arrêté du Préfet de la région Ile-de-France, Préfet de Paris n°2006-233-8 du 21 août 

2006 portant autorisation de création du CAARUD dénommé « KALEIDOSCOPE » sis 7, 
rue Carolus Duran 75019 Paris ; 

 
VU  l’arrêté n°2013-86 portant prorogation de l’autorisation du Centre d’Accueil et 

d’Accompagnement à la Réduction des Risques pour Usagers de Drogues (CAARUD) 
dénommé « KALEIDOSCOPE » sis 7, rue Carolus Duran 75019 Paris et géré par 
l’association Prévention et Soin des Addictions (groupe SOS) ; 

 
VU  l’arrêté n° 2016/177 portant transfert de gestion des Centre de Soins, d'Accompagnement 

et de Prévention en Addictologie (CSAPA) et Centre d'Accueil et d'accompagnement à la 
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Réduction des Risques pour Usagers de Drogues (CAARUD) gérés par l’association 
"Prévention et Soins des addictions" au profit de l'association Groupe SOS Solidarités ;  

 

VU  la demande d'autorisation complémentaire présentée le 03 novembre 2016 par 
l'association « Groupe SOS Solidarités » à l'Agence régionale de santé Ile-de-France et 
l’attestation de formation reçue le 29 juin 2017 ; 

 

CONSIDERANT que le dossier de demande d’autorisation complémentaire présenté par 
l’association « Groupe SOS Solidarités » pour le CAARUD « Kaléidoscope »  
répond au cahier des charges prévu par l’arrêté du 1er août 2016 susvisé ;  

 
 
 
 

ARRÊTE  

 

 
 

ARTICLE 1 :  
 
L'autorisation complémentaire de participer à l'activité de dépistage par utilisation de tests 
rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience 
humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) est accordée au CAARUD 
« Kaléidoscope» (N° FINESS Etablissement : 75 002 816 9) – 7 rue Carolus Duran, 75019 
PARIS, géré par l’association « Groupe SOS Solidarités ». 
 
Cette autorisation prend effet à la date de signature du présent arrêté et court jusqu'à échéance 
de l'autorisation de fonctionnement de l’établissement. 
 
 

ARTICLE 2 :  
 

Le nombre et la qualité des personnes pouvant réaliser les tests faisant l’objet de la présente 
autorisation sont listés en annexe du présent arrêté et concernent les sites suivants : 
 
- CAARUD : 7 rue Carolus Duran – 75019 PARIS  
 
Le directeur de l'établissement tient la liste nominative des personnes formées à l'utilisation des 
tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) à la disposition du public accueilli et de l'Agence 
régionale de santé Ile-de-France.  
  
 

ARTICLE 3 :  
 

Tout changement important dans l'installation, l'organisation et le fonctionnement de cette activité 
devra être porté à la connaissance du Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-
France conformément à l'article L. 313-1 du code de l'action sociale et des familles. 
 
En particulier, il l’informe de toute modification de la liste annexée au présent arrêté et transmet 
les attestations de formation de toute personne qu’il souhaite dédier à l’activité faisant l’objet de 
la présente autorisation, lorsqu’elle est soumise aux conditions de formation prévues notamment 
par l’article 1er de l’arrêté du 1er août 2016 fixant les conditions de réalisation des TROD susvisé. 
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ARTICLE 4 :  
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 

 
ARTICLE 5 :  
 

Le directeur de l'Agence régionale de santé Ile-de-France et le directeur de l'établissement 
concerné sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France et de la préfecture du département de 
Paris. 
 

 
 

 

    Fait à Paris, le 7 juillet 2017 
 
 

Pour le Directeur général  
De l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France 
Le Directeur Général adjoint 

 

 
 

Jean-Pierre ROBELET 
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Annexe de l'arrêté n° 2017 - 214 

 
CAARUD « Kaléidoscope » - n° FINESS: 75 002 816 9 

 

Est autorisée à réaliser des tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les 
virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection par le virus de l'hépatite C 
(VHC) les personnels suivants : 
 
- 1 infirmière diplômée d’Etat 
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Agence régionale de santé

75-2017-08-03-005

ARRÊTÉ prescrivant les mesures pour mettre fin au

danger imminent pour la santé publique  constaté dans le

logement situé au 1er étage, porte droite,  de l’immeuble

sis 45 rue du Nord à Paris 18ème
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Agence régionale de santé

75-2017-08-04-005

ARRETE prononçant la mainlevée de l'arrêté préfectoral

déclarant l'état d'insalubrité du logement situé au 1er étage,

porte droite droite, bâtiment cour de l'immeuble sis 67 rue

de l'Ourcq à Paris 19ème et prescrivant les mesures

appropriées pour y mettre fin
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Préfecture de Paris

75-2017-08-04-002

Arrêté portant autorisation d'appel à la générosité publique

du fonds de dotation  dénommé   "Fonds de dotation Carré

Rive Gauche"
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